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LE DÉPARTEMENT 

Direclion Générale Adjointe Infrastructures SL4 NIo 
Départementales ArrëètéN° 1929 8 à 
Direolion des Roules 

Mise en conformité des régimes de 
Service Gestion de la Route 

priorité ponctuelle sur [a RD 140 aux 
carrefours avec les voies 
communales situées hors 
agalomération de Moissac-Vallée- 
Française 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL. DE LA 
LOZÈRE 

GHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MOISSAG-VALLEE- 
FRANCGAISE 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de [a route et notamment l'article R 411-7, 

VU l'arrêèté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à |a signalisation des routes et 
autoroutes, 

VU l'instruction interminigtérielle sur [a signalisation routière, livre |, 3ème partie, 
intersections et régimes de priorité", approuvée par l'arrêté interministériel 
du 26 juillet 1974, 

VU l'arrêté de Madame [a Présidente du Gonseil départemental n° 18-1206 du 
13/08/18 portant délégation de 5ignature à Monsieur le Directeur des 
Routes, 

Considérant qu'il convient régulièrement de vérifier que les régimes de priorité 
institués aux catrrefours des voies communales de Moissac-Vallée- Française 
avec [a RD 140 sont adaptés au trafic et aux conditions de sécurité et de visibilité 
rencontrés par les usagers de [a route 8ur ce secteur, 

ARRÈTE 

ARTIGLE 1. A leur débouché sur la RD 140, les régimes de priorité décrits ci- 
après sont institués ou mainienus 5ur les voies communales 
SUuivantes situées hors agglomération ; 
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Position dan; le à 
Nom de [a voie PR '8Ut [à Sens des PR Rég!m_e fie 

RD 140 4 priorité 
[ croissants 

s Priorité à 
VG n°7 - Cammparade 0*:460 Gauche doits 

. Priorité à 
VG n°417 - Le Bouscayrol 1+570 Gauche drolis 

VG n°19 — Dans l'épingle au , Priorité à 
dessus de Fobies 0 Diolts droite 

VG n°1 - L'ESpi (village de 31650 Gauthis Gédez le 
Vacances) passage     

ARTIGLE 2: Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrèté sont 

abrogées. 

ARTIGLE 3 : Les présentes dispositions entreront en vigueur dés mise en place 
de |a Signalisation réglementaire par |es services de ['UTGD de 

Florac. 

ARTIGLE 4 ; Ganformément au code des tribunaux administratifs, le Tribunal 

Administratif de Nimes peut ôtre 8aisi, par voie de recours formé 
contre le présent arrêté, dans un délai de 2 mois à compter de 5a 

notification ou de 8a publication. Le Ttribunal administratif peut 
également être 8aisi par l'applicalion informatique "Télérecours 
Gltoyens" accessible par Je site internet www telerecours.fr. 

ARTIGLE 5.: Monsieur le Directeur des Routes, 
Monsieur le Chef de l'UTGD de Florac, 
Monsieur le Maire de [a commune de Moissac Vallée Française, 
Moansieur le Commandant de Groupement de Gendarmerie de |a 
Lozère, 
Sont chargés chacun en ce qui l|e concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Mende, le 15 h0y, 2019 Moissac Vallée Française, le Zſſ’l/-fo/tofl % 

Pour la Présidente du Gonseil Le Maire, 
départemental 
Le Directeur des rou\es, 

Frie FORR Pierre FESQUET 

 


